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Objet : modalités de classement des enseignants-chercheurs après nomination suite à un concours. 
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Etablissements d'enseignement supérieur publics relevant du ministère chargé de l'agriculture
DGER
CNECA

Résumé : la présente note de service vise à organiser la procédure de classement des enseignants-
chercheurs relevant du ministère en charge de l’agriculture. 

Textes de référence :Décret n°92-171 du 21 février 1992 portant statuts particuliers des corps 
d'enseignants-chercheurs des établissements d'enseignement supérieur publics relevant du ministre 
chargé de l'agriculture 
Décret n° 92-172 du 21 février 1992 modifié relatif à la Commission nationale des enseignants-
chercheurs relevant du ministère chargé de l’agriculture. 



 
Décret n° 2009-1031 du 26 août 2009 modifié relatif aux règles de classement des personnes 
nommées dans les corps d'enseignants-chercheurs des établissements d'enseignement supérieur 
publics relevant du ministre chargé de l'agriculture 
Décret n° 2022-228 du 23 février 2022 relatif aux corps des enseignants-chercheurs des 
établissements d'enseignement supérieur publics relevant du ministre chargé de l'agriculture. 



Les règles relatives à  la  reprise des services permettant  le  classement  des personnes
nommées dans  les  corps  d'enseignants-chercheurs  des  établissements  d'enseignement
supérieur publics relevant du ministre chargé de l'agriculture (MAA),  précisées dans le
décret n° 2009-1031 du 26 août 2009, ont été modifiées par le décret n° 2022-228 du 23
février  2022  relatif  aux  corps  des  enseignants-chercheurs  des  établissements
d'enseignement supérieur publics relevant du ministre chargé de l'agriculture. 

Cette note de service précise les nouvelles modalités et la procédure de classement pour
les  agents  nommés  dans  le  corps  des  enseignants-chercheurs  des  établissements
d'enseignement supérieur publics relevant du MAA.

Préambule

Le  décret  modifie  les  modalités  de  classement  des  maîtres  de  conférences  et  des
professeurs de l'enseignement supérieur agricole afin de permettre une meilleure prise en
compte de certaines activités réalisées avant leur nomination dans le corps.  Le décret
relève ainsi la limite de trois années prises en compte au titre des recherches effectuées en
vue de l'obtention du doctorat et la limite de quatre années prises au titre des recherches
effectuées après le doctorat. Il accorde également une bonification d'ancienneté d'un an,
au titre du doctorat, aux maîtres de conférences recrutés par concours. 

Ces nouvelles modalités de classement sont applicables à tous les enseignants-chercheurs
stagiaires à la date de publication du décret n° 2022-228 du 23 février 2022 et titularisés
postérieurement à celle-ci.

Les maîtres de conférences titularisés dans leur corps avant la date d’entrée en vigueur
dudit décret, classés dans le premier grade et en fonctions à cette même date peuvent
également bénéficier,  sur  leur  demande,  d'une proposition de reclassement  établie  au
regard des nouvelles modalités détaillées infra.



I. Nouvelles modalités de classement des enseignants-chercheurs

Le  décret  prévoit  trois  nouvelles  mesures lors  du  classement  des  enseignants-
chercheurs : 

 Le relèvement du nombre maximum d’années de recherches effectuées en
vue de la préparation du doctorat prises en compte dans le classement :
(article 4 du décret n° 2009-1031 du 26 août 2009 modifié) : le temps consacré à la
recherche dans le cadre d'un contrat de travail ayant fait l'objet d'une convention
avec une personne publique, en vue de la préparation du doctorat, est désormais
pris en compte, dans la limite de la durée du contrat, pour un maximum de six
années ;

 La  suppression  de  la  limite  de  4  ans  dans  la  reprise  des  années  de
recherche effectuées  après  l'obtention du doctorat  dans  le  cadre  d'un
contrat de travail (article 5 du décret n° 2009-1031 du 26 août 2009 modifié) : le
temps consacré aux recherches effectuées après l'obtention du doctorat, dans le
cadre d'un contrat de travail, par les personnels nommés soit dans le corps des
professeurs et qui n'avaient pas antérieurement la qualité de fonctionnaire soit dans
le corps des maîtres de conférences, et d'un niveau au moins équivalent à celui des
fonctions  exercées  par  les  membres  du  corps  d'accueil  est  désormais  pris  en
compte dans sa totalité.

 La bonification d’un an au titre du doctorat pour les lauréats du concours
de maître de conférences de classe normale  (article 6-1 du décret n° 2009-
1031 du 26 août 2009 modifié) : le doctorat prévu à l'article L. 612-7 du code de
l'éducation ou le diplôme universitaire, la qualification ou le titre étranger jugés
équivalents par la CNECA ouvrent droit, pour les lauréats du concours de maître de
conférences de classe normale, à une bonification d’un an des services repris dans
l’ancienneté. Elle est cumulable avec la bonification d’ancienneté prévue au II de
l’article 13 du décret n° 2009-1031 du 26 août 2009 modifié.

II. Procédure de droit commun pour les enseignants-chercheurs titularisés
après la date de publication du décret

Ces nouvelles dispositions s’appliquent aux enseignants-chercheurs stagiaires à la date
de publication du décret (24 février 2022) ou recrutés postérieurement à cette dernière.

La procédure de prise en charge et de classement est la suivante : 

II.1 Création du dossier agent et prise en charge financière

Dès la parution des résultats du concours, les lauréats qui n’appartiennent pas déjà aux
effectifs  du  ministère  de  l’agriculture,  en  qualité  de  fonctionnaire  ou  d’agent  non
titulaire,  récupèrent auprès de leur  service RH de proximité le  dossier  de prise en
charge. Ils complètent ce dernier et le communiquent à leur service RH de proximité
accompagné des justificatifs afin qu’il soit transmis, par la voie hiérarchique et avant le
15 du mois  précédant  la  prise  de  fonctions,  au bureau de gestion  des personnels
enseignants et des personnels de la filière formation recherche (BE2FR) du service des
ressources humaines (SRH).



Les  dossiers  des  lauréats  qui  appartiennent  déjà  aux  effectifs  du  ministère  de
l’agriculture sont transférés par le bureau de gestion concerné au BE2FR.

Le  BE2FR  procède  à  la  prise  en  charge  de  l’agent  afin  de  pouvoir  installer  sa
rémunération selon les règles suivantes :

 agent ayant déjà la qualité de fonctionnaire au moment de sa nomination dans un
corps d’enseignant-chercheur du MAA : 

o classement  automatique  par  le  BE2FR  à  l’échelon  du  premier  grade
comportant un indice égal ou immédiatement supérieur à celui détenu dans
le  corps  d’origine  avec  ou  sans,  selon  la  situation,  conservation  de
l’ancienneté  dans  l’échelon,  et  maintien  à  titre  personnel  de  l’indice  de
rémunération antérieurement détenu si ce dernier était supérieur et ne peut
être atteint dans le nouveau corps ;

o par dérogation, et sous réserve que le classement lui soit plus favorable,
l’agent peut, dans un délai d’un an, demander à être classé conformément
aux dispositions de l’article 9 du décret 2009-1031 modifié. Pourront alors
être pris en compte les deux tiers du temps qu'il a effectivement passé dans
une fonction de niveau au moins équivalent à celui du corps d'accueil, en
qualité de chercheur d'un établissement public de recherche ou exerçant des
missions  de  recherche,  de  personnel  scientifique  contractuel  d'un
établissement public de recherche ou exerçant des missions de recherche,
ou d'un groupement d'intérêt public. Si le niveau et la nature des activités le
justifient, la durée pourra être prise en compte en totalité après avis de la
Commission nationale des enseignants-chercheurs.

 agent n’ayant pas la qualité de fonctionnaire au moment de sa nomination dans un
corps d’enseignant-chercheur du MAA   : classement à l’échelon 1 du premier grade.
L’agent dispose alors d'un délai d'un an pour présenter sa demande de classement
avec reprise des services rentrant dans le périmètre des articles 4 à 12 du décret
n°2009-1031 modifié. 

II.2 Transmission par l’agent du dossier de classement

Ce dossier, dont un exemplaire est joint en annexe 3 de la présente note, a pour
objectif de détailler les services précédemment effectués rentrant dans le périmètre
des  articles  4  à  12  du  décret  n°2009-1031  modifié  et  pouvant  par  conséquent
permettre un classement à un échelon supérieur. 

Il peut être retiré auprès du service RH des établissements.

L’agent renseigne et signe le tableau de reprise des services. Il retourne le dossier,
accompagné des pièces justificatives, au service RH de son établissement. 

IMPORTANT : Toutes les pièces en langue étrangère doivent être traduites. Il
appartient à l’enseignant-chercheur d’apporter une traduction certifiée conforme au
document original ou officielle. Pour ce faire, l’enseignant-chercheur peut consulter
une liste d’experts judiciaires sur le site internet de la Cour de cassation. 

https://www.courdecassation.fr/informations_services_6/experts_judiciaires_8700.htm
l 



II.3 Validation du dossier de classement

Le service RH de l’établissement d’affectation     :
o vérifie la complétude du dossier et des pièces justificatives fournies ainsi que

la conformité des informations indiquées sur le tableau-type. 
Une attention particulière doit être portée sur la présence des traductions
officielles des attestations en langue étrangère.

o adresse le dossier, revêtu du visa de l’établissement et accompagné des
justificatifs, au BE2FR. 

Le BE2FR :
o vérifie  la  validité  des  documents  transmis  (tableau-type  et  pièces

justificatives).  Cette  étape  peut  nécessiter  des  échanges
complémentaires avec la DRH de l’établissement d’affectation en vue de
procéder à une modification ou à une explication du choix des articles du
décret relatif au classement.

o adresse le dossier au président de la section CNECA concernée. 

Le président de la section CNECA concernée :
o consulte,  par  voie  électronique,  si  besoin,  la  formation  spécialisée

compétente à l’égard des maîtres de conférences ou des professeurs de
l'enseignement  supérieur  en  fonction  du  corps  de  recrutement  de
l’enseignant-chercheur ;

o une fois l’avis de la section rendu sur la proposition de classement, il adresse
le tableau de la reprise des services signé au BE2FR, en mettant en copie la
DRH de l'établissement d’affectation de l’enseignant-chercheur.

Le BE2FR :
o procède au classement avec effet rétroactif (à la date de nomination en tant

que MC ou PR) ;
o adresse à l’agent, via l’établissement, son arrêté de classement ;
o procède à la régularisation rétroactive de la rémunération de l’agent. 

En accord avec l’ensemble des acteurs concernés, la plateforme Osmose pourra être
privilégiée pour le dépôt des pièces et les échanges relatifs au dossier.

II.4 Voies et délais de recours

Le service RH de l’établissement d’affectation notifie l’arrêté à l’agent. 

Cette notification constitue le départ du délai de recours.

L’enseignant-chercheur  dispose  ainsi  d'un  délai  de  deux  mois,  dans  les  conditions
fixées aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du code de justice administrative, à compter de
la  notification  de  l’arrêté  de  classement,  pour  le  contester  devant  la  juridiction
administrative territorialement compétente.

La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application informatique
« Télérecours citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Un schéma synthétique de la procédure et des délais de traitement est proposé en
annexe 1.

III. Procédure spécifique pour les maîtres de conférence titulaires à la date de
publication du décret 

III.1 Modalités de reprise

En application des  dispositions de l'article 47 de la loi du 24 décembre 2020  et du
décret 2022-228 du 23 février 2022, les maîtres de conférences de classe normale,
titulaires et en fonctions à la date de publication du décret, peuvent demander à ce que
leur classement soit revu à l’aune de ces nouvelles dispositions.

Il est à noter que :

 le nouveau classement, s’il est accepté par l’agent, prendra effet le 1er

janvier 2021 ;

 la durée des services accomplis entre la date du recrutement et le premier
jour du mois suivant celui de l’entrée en vigueur du décret n° 2022-228 du
23 février 2022 ne pourra être prise en compte pour le reclassement que
dans la limite maximale d'un an ; 

 l'ancienneté de service des intéressés dans leur corps continuera à être décomptée
à partir de la date à laquelle ils y ont accédé. 

III.2 Procédure

Les agents qui le souhaitent peuvent présenter leur demande dans un délai de neuf
mois à compter de la date de publication du décret n° 2022-228 du 23 février 2022, soit
jusqu’au 24/11/2022. 

La procédure est alors identique à celle décrite aux points II.2 à II.3 ci-dessus sous
réserve des éléments suivants :

 le  service  RH  de  l’établissement  d’affectation     remet  à  l’agent  un  accusé  de
réception (modèle en annexe 4)     pour attester que la demande a été formulée dans
les délais règlementaires ;

 les agents peuvent ne fournir que les justificatifs relatifs aux nouvelles modalités de
classement (périodes relevant des articles 4 et 5 du décret 2009-1031 modifié et
doctorat ou équivalent), les autres périodes ayant déjà été comptabilisées dans le
classement initial ;

 Au regard de ces nouvelles dispositions, l'administration communique à l’agent, par
courriel et par la voie hiérarchique, une proposition de reclassement ;

 L’agent dispose alors d'un délai de deux mois pour faire connaître par retour de
courriel et par la voie hiérarchique, sa décision au BE2FR. 

S’il confirme sa demande, le BE2FR

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000042738027&idArticle=JORFARTI000042738079&categorieLien=cid


o procède au reclassement avec effet rétroactif au 1  er   janvier 2021 ;
o adresse à l’agent, via l’établissement, l’arrêté de reclassement ;
o procède, si nécessaire, à la régularisation rétroactive au 1er janvier 2021 de

la rémunération de l’agent. 

Le service RH de l’établissement d’affectation notifie l’arrêté à l’agent. 

Les voies et délais de recours sont identiques à ceux décrits au point II.4 ci-dessus.

Pour le ministre, et par délégation,

Le chef du service
des ressources humaines

Xavier MAIRE




























